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I. QUESTIONS PORTÉES À L’ATTENTION DU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

1. À sa seizième session, le Conseil d’administration de l’Institut
international de recherche et de formation des Nations Unies pour la promotion
de la femme (INSTRAW) a examiné le projet de budget-programme pour l’exercice
biennal 1996-1997 et les travaux préparatoires en vue de la participation de
l’INSTRAW à la deuxième Conférence des Nations Unies sur les établissements
humains (Habitat II).

2. Il appelle l’attention du Conseil économique et social sur les conclusions
auxquelles il a abouti (sect. VII).

II. RÉUNION DU COMITÉ DE PLANIFICATION STRATÉGIQUE

3. À sa 1re séance, le Conseil a examiné les comptes rendus de la réunion
officieuse que le Comité de planification stratégique a tenue à Beijing le
16 septembre 1995 et de sa troisième réunion tenue au siège de l’INSTRAW le
17 février 1996 (point 4 de l’ordre du jour provisoire). Le professeur
Els Postel-Coster, Présidente du Comité, a présenté ce point, pour lequel le
Conseil était saisi du document INSTRAW/BT/1996/CRP.4.

4. La Présidente du Comité de planification stratégique a donné un aperçu des
grandes questions débattues, sur la base du cadre conceptuel établi pour la
réunion.

5. La première question examinée portait sur les activités de recherche de
l’INSTRAW et ses fonctions de centre d’information. Si les deux aspects sont
importants, on a fait observer que, compte tenu des ressources humaines et
budgétaires limitées dont il disposait, l’Institut devrait privilégier la
recherche proprement dite en mettant sur pied un réseau de consultants et
d’experts qualifiés venant des milieux universitaires. La collaboration avec
les organismes compétents des Nations Unies faciliterait ce travail. Une telle
interaction aiderait à faire plus largement connaître l’Institut et sa
contribution dans ses domaines de compétence.

6. À sa 3e réunion, le Comité de planification stratégique a examiné
l’efficacité de l’Institut, sa situation administrative et financière et ses
besoins logistiques. De l’avis général, le Conseil d’administration devrait
étudier en particulier les mécanismes de collecte des fonds. Une solution
originale pourrait consister à commercialiser des services consultatifs — par
exemple en établissant un fichier, par thème et par région, des établissements
de recherche et de formation et des experts qualifiés qui s’occupent de
questions concernant les femmes.

7. Le Comité a également examiné la question des stages et programmes de
formation organisés à l’intention des fonctionnaires de l’INSTRAW que l’Institut
pourrait offrir à des candidats venus de l’extérieur, conformément à son statut.

8. La Présidente s’est félicitée, au nom du Comité de planification
stratégique, du travail accompli par la Directrice par intérim et l’a
recommandée pour le poste de Directrice.
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9. La représentante des commissions régionales a fait observer
qu’initialement, le Comité de planification stratégique se composait de cinq
membres, une représentante des commissions régionales étant membre de droit.
Elle a demandé des précisions sur la composition actuelle du Comité, car les
commissions régionales n’avaient, depuis 1994, été avisées d’aucune réunion de
ce dernier.

10. La Présidente du Comité et la Directrice par intérim ont l’une et l’autre
approuvé la représentante des commissions régionales, et la Directrice par
intérim a fait une présentation chronologique des faits.

11. Le Conseil a ensuite élu par acclamation les nouveaux membres ci-après du
Comité de planification stratégique, dont la candidature avait été présentée :

Présidente : Gail Saunders

Vice-Présidente : Selma Acuner

Membres : Esther Ashton
Noelie Kangoye
Une représentante des commissions régionales

12. En ce qui concerne la représentation des commissions régionales, il a été
noté que la question serait débattue avec le Coordonnateur en exercice des
commissions régionales, qui est la Commission économique et sociale pour l’Asie
et le Pacifique (CESAP).

13. La représentante du pays hôte, membre de droit, a demandé qu’on l’autorise
à exposer ses vues sur le Comité de planification stratégique avant la clôture
de la seizième session.

III. RAPPORT INTÉRIMAIRE DE LA DIRECTRICE PAR INTÉRIM

14. À la 2e séance, au titre du point 5 de l’ordre du jour, la Directrice par
intérim de l’INSTRAW a présenté son rapport intérimaire sur la mise en oeuvre du
programme et les activités de l’INSTRAW pour la fin de l’exercice biennal
1994-1995 et les questions liées aux opérations et au fonctionnement de
l’Institut (INSTRAW/BT/1996/R.2). Le Conseil était également saisi des
documents INSTRAW/BT/1996/INF.2 à 5.

15. La Directrice par intérim a présenté succinctement les activités
entreprises par l’Institut depuis la quinzième session du Conseil
d’administration (24-28 avril 1995). Elle s’est référée à la résolution 1995/45
du 27 juillet 1995 du Conseil économique et social dans lequel celui-ci prenait
acte du rapport du Conseil d’administration sur sa quinzième session 1.

16. La Directrice par intérim a évoqué la participation de l’Institut à la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes et au Forum des ONG qui ont eu lieu
à Beijing du 4 au 15 septembre 1995 et présenté le document
INSTRAW/BT/1996/INF.2. Elle a également parlé des activités que l’INSTRAW a
organisées pour célébrer le cinquantenaire de l’Organisation des Nations Unies
et elle a présenté le document INSTRAW/BT/1996/INF.3.
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17. La Directrice par intérim a analysé la portée et le sens de la Conférence
des Nations Unies de 1995 pour les annonces de contributions aux activités de
développement, tenue les 2 et 3 novembre 1995, signalant à l’attention du
Conseil d’administration certains éléments à prendre en considération lors du
débat sur la stratégie d’appel de fonds exposée dans le projet de budget-
programme pour l’exercice biennal 1996-1997 (INSTRAW/BT/1996/R.3 et Corr.1).

18. La Directrice par intérim a mentionné en particulier la résolution 50/163
du 22 décembre 1995 de l’Assemblée générale qui traite des activités de fond de
l’Institut, décrites dans le rapport du Secrétaire général (A/50/538), qui
contient plusieurs observations portées à l’attention du Conseil
d’administration. La résolution 50/162 du 22 décembre 1995 sur le projet de
fusion de l’INSTRAW et d’UNIFEM a également été distribuée aux membres du
Conseil d’administration et commentée.

19. La Directrice par intérim a appelé l’attention du Conseil sur la
nomination, par le Secrétaire général, de Mme Rosario Green au poste de
Conseillère politique spéciale du Secrétaire général pour la parité entre les
sexes.

20. La représentante des commissions régionales a transmis les remerciements de
la Commission économique pour l’Europe (CEE) à l’INSTRAW pour sa contribution
technique et financière à son programme de statistique. Elle a mentionné
notamment la publication établie conjointement par l’INSTRAW, la CEE, le Bureau
de statistique des communautés européennes (EUROSTAT) et Statistics Sweden,
intitulée Women and Men in Europe and North America , ainsi que l’étude publiée
conjointement par l’INSTRAW et la CEE, intitulée Time Use of Women in Europe and
North America . Elle a fait observer que le rapport devrait faire état des
contributions de l’INSTRAW.

21. À la demande du Conseil, la Directrice par intérim a donné plus de
précisions sur la participation de l’Institut à la Conférence mondiale sur les
femmes et au Forum. À la Conférence, l’Institut a organisé deux manifestations
spéciales conjointement avec le Département des services d’appui et de gestion
pour le développement du Secrétariat, avec la contribution financière de
l’Institut suédois de l’environnement et de l’Agence suédoise de développement
international : l’une était consacrée aux femmes et à la gestion des ressources
naturelles et l’autre à l’émancipation économique et politique des femmes et à
la nécessité d’établir des statistiques ventilées par sexe.

22. Au Forum, quatre tables rondes ont été organisées sur les thèmes suivants :

a) Les statistiques de l’utilisation du temps et la reconnaissance de la
contribution des hommes et des femmes, en coopération avec la Division de
statistique du Secrétariat de l’ONU;

b) Les femmes, l’eau et l’assainissement, en collaboration avec le Fonds
des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et l’Agence suédoise de développement
international;
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c) L’émancipation économique et politique des femmes, en collaboration
avec l’Institut suédois de l’environnement et l’Agence suédoise de développement
international;

d) Les médias et les communications pour la promotion de la femme :
modèles en vue d’une diffusion mondiale, en collaboration avec l’Association
italienne pour l’intégration des femmes au développement.

23. La Présidente du Conseil en exercice au cours de la période considérée et
donc lors des deux manifestations spéciales de l’INSTRAW, a déclaré que l’impact
de l’Institut à la Conférence avait dépassé ses attentes. L’Institut a été
félicité pour la qualité et le contenu de ses exposés et de ses conférences de
presse qui ont attiré un vaste public.

24. Le Conseil a rendu hommage à l’INSTRAW pour le succès de sa participation à
la Conférence et a demandé quelles étaient les activités de suivi envisagées.
La Directrice par intérim a répondu que l’INSTRAW préparait une publication sur
les travaux et les recommandations qui en résultaient. L’Institut analyserait
également les pétitions qu’il avait reçues à la lumière de son programme
d’activités et en consultation avec les commissions régionales, compte tenu des
priorités régionales énoncées dans le Programme d’action adopté à Beijing 2.

25. En ce qui concerne la suite donnée au Programme d’action, prévue dans la
résolution 50/203 de l’Assemblée générale, la Directrice de la Division de la
promotion de la femme, du Secrétariat de l’ONU, a exposé devant le Conseil les
mesures prises par le Secrétariat. Elle a dit que la Division suivrait
attentivement les activités gouvernementales, en vue de l’application intégrale
du Programme d’action.

26. Elle a également informé le Conseil d’administration que la Division de la
promotion de la femme coordonnerait à l’échelle du système l’application du
Programme d’action, y compris les aspects intergouvernementaux et
interinstitutionnels.

27. Pour ce qui est des fonctions de la Conseillère politique spéciale du
Secrétaire général pour la parité entre les sexes, la Directrice par intérim a
fait savoir au Conseil d’administration que celle-ci avait, dans le courant de
la deuxième semaine de février 1996, organisé une réunion plénière des chefs de
tous les départements et services du système des Nations Unies s’occupant des
questions relatives aux femmes en vue de déterminer les moyens de donner suite,
de manière coordonnée, au Programme d’action. Trois grands groupes d’activités
avaient été identifiés — les politiques et la recherche, les activités
opérationnelles et l’amélioration de la condition des femmes aux Nations Unies.

28. Le Conseil d’administration a souligné qu’il devait intensifier ses efforts
pour inclure une perspective sexospécifique et les questions relatives aux
femmes ainsi que des analyses ventilées par sexe dans les activités de l’INSTRAW
et des autres organismes des Nations Unies, car il s’agit de notions peu connues
dans de nombreux pays.

29. Le Conseil d’administration a rappelé que pour promouvoir la prise en
compte des sexospécificités, il importait de considérer les méthodes, qui ne
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devraient pas être axées uniquement sur les femmes mais également sur les
rapports de force entre les femmes et les hommes. L’Institut devrait aborder
cette dimension dans ses rapports et en faire un élément essentiel de ses
activités.

30. La Directrice par intérim a fait observer que la traduction de notions
complexes exprimées en un seul terme tel que "gender" ou "empowerment",
impliquait une connaissance exacte du contexte culturel, économique, religieux,
social et politique propre à chaque pays.

31. La Directrice de la Division de la promotion de la femme a déclaré que si
le terme "gender" était admis aux Nations Unies, aussi bien le concept que les
recommandations de la Conférence sur les femmes resteraient lettre morte si
l’INSTRAW, UNIFEM, la Division et leurs organes directeurs respectifs ne leur
donnaient un sens concret.

32. La représentante des commissions régionales a souligné qu’il était
indispensable d’analyser les avantages relatifs de chacun des divers organes et
organismes des Nations Unies et d’identifier ceux de l’INSTRAW. Il faudrait de
même mettre sur pied des mécanismes de coordination des politiques en vue de
l’application du Programme d’action et des plans d’action régionaux. La
session en cours pourrait être l’occasion d’entamer cette coordination.

33. La représentante des commissions régionales a également estimé qu’en vertu
de leur mandat, la Division de la promotion de la femme et les commissions
régionales traitaient avec les gouvernements, et que l’Institut avait un rôle de
catalyseur décisif dans la coordination des activités des établissements
universitaires, des centres de recherche et des organisations non
gouvernementales, en particulier ceux qui travaillent sur les questions de
parité entre les sexes.

34. La Directrice par intérim a rappelé le lien entre l’Institut et les
commissions régionales, soulignant combien il importait de poursuivre et de
renforcer la coopération établie de manière que les spécificités régionales
soient bien prises en compte dans le programme de travail de l’Institut. Le
projet de budget-programme de l’Institut prévoyait une certaine collaboration,
mais il faudrait réfléchir à la question lors des débats à venir.

35. Le Conseil d’administration a demandé à la Directrice par intérim
d’expliquer comment l’Institut envisageait d’exécuter les activités prévues, en
particulier sur le plan administratif. La Directrice par intérim a expressément
mentionné certaines questions encore non réglées concernant le poste de Chef de
l’administration de l’Institut et d’autres postes vacants. Le représentant du
Secrétaire général adjoint à la coordination des politiques et du développement
durable a pris note des préoccupations des membres du Conseil relatives au poste
de Chef de l’administration et a tenu à les assurer que l’administration de
l’ONU faisait le nécessaire pour redresser la situation sans tarder.

36. La Directrice par intérim a dit que les problèmes étaient directement liés
à la portée de son mandat et aux responsabilités qu’elle a assumées à l’INSTRAW.
Elle avait toutes les responsabilités sans avoir toute l’autorité. Si le
Secrétaire général déléguait ses pouvoirs à la Directrice de l’Institut, sa
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propre relation contractuelle avec l’INSTRAW était exceptionnelle et ne
l’autorisait pas à prendre certaines mesures. De plus, il lui était difficile
de recruter du personnel qualifié pour pourvoir les postes vacants à l’Institut.

37. Le Conseil d’administration a demandé des précisions sur la base de données
bibliographiques, la liste de distribution et le fichier d’experts de l’INSTRAW.
La Directrice par intérim a expliqué que sous leur forme actuelle, ces systèmes
n’avaient qu’une utilité limitée comme guide pour la prise de contacts avec les
centres et établissements de recherche pertinents. Cela a d’ailleurs gêné
l’Institut dans la recherche de consultants compétents.

38. La Présidente du Conseil a noté que l’Institut jouait un rôle actif dans le
pays hôte. Elle s’en est félicité et a demandé comment ces activités pourraient
être étendues à d’autres pays en développement. La Directrice par intérim a
précisé qu’elles avaient un caractère expérimental et n’avait aucune incidence
financière pour l’Institut. Les réactions des participants locaux étaient tout
à fait encourageantes, et l’INSTRAW était en train d’établir un rapport de
synthèse qui serait soumis au Conseil lors de sa prochaine session, dans
l’espoir que des activités similaires pourraient être entreprises dans d’autres
pays en collaboration avec les commissions régionales et avec le soutien des
organismes compétents.

39. La Directrice par intérim a souligné l’importance de la collaboration entre
les institutions. Elle a rappelé que le Secrétaire général avait pris
l’initiative de créer une École de cadres des Nations Unies au Centre
international de formation de l’Organisation internationale du Travail (OIT) à
Turin. La représentante du Centre a exposé les buts et objectifs essentiels du
projet quinquennal : aider l’Organisation à mieux s’acquitter de ses diverses
obligations actuelles dans les domaines de la paix et de la sécurité, des
affaires humanitaires et des droits de l’homme; aider les organismes des
Nations Unies à relever les nouveaux et formidables défis de l’avenir; renforcer
la coopération et la coordination entre les partenaires du système; et aider
l’Organisation des Nations Unies à répondre aux impératifs de réforme et de
flexibilité ainsi que d’obligation redditionnelle. En ce qui concerne les
bénéficiaires, deux groupes distincts mais étroitement liés avaient été
identifié s — à savoir le personnel des organismes des Nations Unies à tous
niveaux et certains partenaires nationaux participant aux activités du système.

40. Sur la base d’une étude et d’une analyse des besoins, le programme en cours
d’élaboration portait sur le maintien de la paix, le rétablissement de la paix
et la consolidation de la paix; la résolution des conflits et la gestion des
crises; la gestion du développement et les études de développement; la conduite
des affaires publiques, la démocratie et les droits de l’homme; les méthodes et
techniques nouvelles de formation; et la gestion et le développement des
ressources humaines.

41. La représentante du Centre international de formation de l’OIT a souligné
qu’il importait de poursuivre la collaboration avec l’INSTRAW si l’on voulait
pleinement intégrer la sexospécificité à la préparation des programmes. Il
s’agissait d’utiliser des méthodes de formation novatrices pour améliorer les
résultats, et elle se demandait donc si un système de vidéoconférences serait
mis en place entre l’INSTRAW et le Centre.
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IV. RÉSEAU D’INTERLOCUTEURS

42. À sa 3e séance, le 20 février 1996, le Conseil d’administration a examiné
le point 6 de l’ordre du jour relatif au réseau d’interlocuteurs de l’Institut.

43. Pour en débattre, le Conseil était saisi du projet de budget-programme pour
l’exercice biennal 1996-1997 (INSTRAW/BT/1996/R.3 et Corr.1), de deux documents
de séance (INSTRAW/BT/1996/CRP.1 et Add.1 et INSTRAW/BT/1996/CRP.6) et du
document INSTRAW/BT/1996/INF.6. La Coordonnatrice du programme de recherche et
de formation de l’Institut a donné un bref aperçu des éléments dont le Conseil
devrait tenir compte dans le débat sur la question des interlocuteurs et des
relations de travail de l’Institut avec ces derniers.

44. La Coordonnatrice a mis en évidence certains des facteurs qui déterminent
la nature et la qualité des relations de travail entre l’Institut et ses
interlocuteurs. Elle a notamment indiqué que ceux-ci s’occupaient de questions
très diverses et poursuivaient des objectifs très variés, qu’ils avaient plus ou
moins accès aux nouvelles techniques de l’information et de la communication et
que certains avaient des ressources financières plus limitées que d’autres.

45. La Coordonnatrice a rappelé que des propositions visant à renforcer le
réseau d’interlocuteurs avaient été présentées au Conseil d’administration à ses
treizième et quinzième sessions mais que la situation financière de l’Institut
ne permettait pas de dégager les fonds nécessaires. En outre, le
budget-programme de l’Institut pour l’exercice biennal 1996-1997 contenait
diverses suggestions tendant à renforcer la coopération de l’Institut avec ses
interlocuteurs. La Coordonnatrice a déclaré que pour utiliser pleinement le
réseau, l’Institut devait, en collaboration avec le Conseil d’administration, en
analyser la structure dans son ensemble et étudier les projets de stratégie
qu’il avait lui-même élaborés.

46. Au cours du débat qui a suivi, le Conseil d’administration a souligné qu’il
importait de donner des directives claires quant au rôle dévolu aux
interlocuteurs. La Directrice par intérim a précisé que la question avait déjà
été abordée par le Comité de planification stratégique lors de la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes. La Présidente du Conseil en exercice au
moment de la Conférence, qui avait participé à la réunion avec les
interlocuteurs tenue à cette occasion, a informé le Conseil des obstacles qui,
selon eux, entravaient l’amélioration de leurs relations de travail avec
l’Institut. Ils avaient notamment souligné avec force que ses documents
devaient être traduits dans d’autres langues pour qu’ils soient utilisables à
l’échelle du réseau.

47. Le Conseil d’administration et la représentante des commissions régionales
ont formulé plusieurs recommandations tendant à renforcer les relations de
travail de l’Institut avec les interlocuteurs. Le Conseil a souligné qu’il
fallait préparer une brochure définissant les fonctions de ces derniers et la
nature de leur collaboration. L’Institut devait en outre les encourager à
participer aux activités qu’il menait dans leurs régions respectives dans la
mesure où cela pouvait ouvrir la voie à des activités communes. La
représentante du Centre de l’OIT à Turin a souscrit à cette vue en disant que
l’Institut pourrait peut-être inviter des interlocuteurs aux séminaires
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régionaux où ses modules de formation seraient testés, ce qui leur permettrait
de se familiariser avec ses documents, qu’ils pourraient ensuite contribuer à
diffuser.

48. Pour ce qui était de fournir un capital d’amorçage à certains
interlocuteurs, la Directrice par intérim a précisé que ceux-ci seraient choisis
sur la base des propositions qu’ils soumettraient. L’Institut formulerait des
directives pour la présentation de ces propositions, sur la base de celles qui
figurent dans son cadre général de recherche et de formation et compte tenu des
priorités régionales telles que formulées par les commissions régionales. La
Coordonnatrice a demandé au Conseil d’administration d’allouer à ce projet des
fonds supplémentaires afin que davantage d’interlocuteurs puissent en tirer
parti, demande que le Conseil a approuvée.

49. S’agissant de la proposition tendant à lancer, à l’intention des
interlocuteurs, un bulletin d’information ou une section permanente dans le
bulletin d’information existant (INSTRAW Nouvelles ), la fonctionnaire de
l’Institut chargée de la question a fait observer que l’on avait déjà essayé de
concrétiser la deuxième de ces options mais qu’il avait été difficile d’obtenir
des contributions des interlocuteurs.

50. Quant à l’invitation à la collaboration adressée à l’Institut par
l’Institute of Arab-American Women (IAAW), le Conseil d’administration a été
informé que l’IAAW avait déjà établi des contacts avec l’Institut. Plus
précisément, la Directrice par intérim avait été invitée à faire une
communication à la Conférence de l’IAAW, tenue à New York en janvier 1996, sur
le thème "Après Beijing". La Directrice par intérim a dit que l’Institut allait
étudier la proposition de l’IAAW.

51. Présentant un document selon lequel le Gouvernement autrichien proposait la
nomination du Ministère autrichien des affaires féminines comme interlocuteur de
l’INSTRAW, la Directrice par intérim a informé le Conseil que, sans être
donatrice attitrée, l’Autriche avait versé une contribution à l’Institut en 1995
et en avait annoncé une pour 1996. Le Conseil a approuvé la proposition du
Gouvernement autrichien par acclamation et a salué le Ministère autrichien des
affaires féminines en tant que nouvel interlocuteur de l’Institut.

52. Une organisation non gouvernementale russe ayant demandé à devenir
interlocuteur de l’Institut, le Conseil d’administration a recommandé à celui-ci
de s’occuper de cette demande et de lui soumettre les documents pertinents à sa
prochaine session.

53. Enfin, la représentante du Centre de l’OIT à Turin a fait l’éloge du module
de formation de l’Institut relatif aux statistiques ventilées par sexe, qu’on
finissait de mettre au point, et elle a proposé que l’Institut étudie avec le
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) la possibilité, pour les deux
organismes, d’utiliser conjointement des matériaux dont le Centre se servait
pour élaborer le module de formation à l’intention du FNUAP. Le Conseil s’est
félicité de cette initiative.
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V. RENFORCEMENT DU POUVOIR D’ACTION DES FEMMES

54. À sa 3e séance, les 20 et 21 février 1996, au titre du point 7 de l’ordre
du jour, le Conseil a examiné les principaux éléments de programme et crédits
budgétaires proposés touchant le sous-programme relatif au renforcement du
pouvoir d’action des femmes dans les domaines économique et politique (point 8
de l’ordre du jour). Le Conseil était saisi du projet de budget-programme pour
l’exercice biennal 1996-1997 (INSTRAW/BT/1996/R.3 et Corr.1 et 2) et des
documents INSTRAW/BT/1996/CRP.2, CRP.3 et CRP.6.

55. En présentant la question, la Coordonnatrice du programme de recherche et
de formation de l’Institut s’est tout d’abord référée au document
INSTRAW/BT/1996/CRP.2 relatif aux incidences de l’intégration économique sur les
perspectives de développement des femmes dans la région de l’Amérique latine et
des Caraïbes, qui décrivait en détail une proposition d’étude figurant dans le
projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1996-1997. La Coordonnatrice
a déclaré que l’étude en question avait essentiellement pour objet d’évaluer
l’ampleur du phénomène de féminisation du travail dans les zones franches
industrielles; d’évaluer l’impact de la création de ces zones sur les
perspectives de développement des femmes; et, enfin, d’examiner l’impact global
des changements structurels résultant des accords de libre-échange sur le
renforcement du pouvoir d’action des femmes dans les domaines économique et
politique. À l’origine, cette étude devait s’étendre aux pays de l’Asie et du
Pacifique mais, en raison des restrictions financières, elle avait été limitée,
dans un premier temps, aux pays d’Amérique latine et des Caraïbes.

56. Il avait été également proposé, dans le cadre du sous-programme sur le
renforcement du pouvoir d’action des femmes, de lancer une campagne
internationale en vue de promouvoir l’accès des femmes au crédit (voir document
INSTRAW/BT/1996/CRP.3). La Coordonnatrice a expliqué ce qui motivait cette
proposition et l’intérêt que celle-ci présentait pour l’Année internationale
pour l’élimination de la pauvreté (1996) ainsi que la suite donnée au Sommet
mondial pour le développement social, tenu en 1995. Elle a fait valoir que dans
la mesure où cette campagne était novatrice et qu’elle devait être organisée et
menée en étroite collaboration avec d’autres organismes des Nations Unies et
financée par des fonds autres que le budget de base de l’Institut, le Conseil
devrait étudier les possibilités d’organisation et de financement. Les membres
du Conseil se sont inquiétés de la complexité de cette entreprise, qui exigeait
la présence de certains experts sur le terrain.

57. Au cours des débats, le Conseil a noté l’importance du projet d’étude sur
les incidences de l’intégration économique sur les perspectives de développement
de la femme et sur les questions relatives aux droits fondamentaux qui en
découlaient, en particulier dans certaines régions en développement soumises à
des changements économiques et structurels comme l’Amérique latine et les
Caraïbes.

58. Par ailleurs, les membres du Conseil d’administration ont aussi fait part
de leurs préoccupations au sujet de la formulation de ces propositions, en
particulier celles touchant les droits fondamentaux, qui n’avaient pas encore
été incorporées dans les activités générales de l’Institut, notamment parce que
divers organismes avaient déjà réalisé des travaux dans ce domaine ou étaient en
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train de le faire. Vu la complexité de la question, ils ont estimé que
l’Institut devait reformuler certaines de ces propositions et les examiner à la
prochaine session du Conseil d’administration. Certains ont également souligné
que de très importantes compilations de données sur la question avaient déjà été
réalisées dans la plupart des pays, notamment en Asie. On a souligné qu’il
était important de prendre en compte ces données lors de l’élaboration d’une
méthode de recherche applicable au sous-programme. En outre, certains membres
se sont inquiétés de la portée géographique de l’étude, en particulier du choix
des pays couverts et de leur nombre. Un membre du Conseil d’administration a
suggéré que l’Institut fasse davantage porter l’étude sur les pays d’Afrique et
fasse appel à des spécialistes de la région.

VI. PROJET DE BUDGET-PROGRAMME POUR L’EXERCICE
BIENNAL 1996-1997

59. Aux 3e, 4e, 5e et 6e séances, les 20 et 21 février 1996, la Directrice par
intérim a soumis à l’examen du Conseil d’administration, au titre du point 7 de
l’ordre du jour, le projet de budget-programme de l’Institut pour l’exercice
biennal 1996-1997. le Conseil était saisi des documents ci-après :

a) INSTRAW/BT/1996/R.3 et Corr.1 et 2;

b) INSTRAW/BT/1996/CRP.1;

c) INSTRAW/BT/1996/CRP.5;

d) INSTRAW/BT/1996/CRP.6;

e) INSTRAW/BT/1996/INF/6.

60. La Directrice par intérim a déclaré qu’il convenait de noter que l’Institut
n’avait pas échappé aux difficultés financières auxquelles se heurtait
l’ensemble du système des Nations Unies et qui l’avaient obligé à faire preuve
de la plus grande modération lors de l’élaboration de son budget-programme pour
l’exercice biennal. Compte tenu des recettes actuelles, le montant des
ressources qu’il était prévu d’inscrire au projet de budget correspondait au
solde actuel du Fonds d’affectation spéciale et aux recettes prévues pour 1996,
les recettes de 1997 étant laissées en réserve pour l’exercice biennal suivant.

61. Pour faciliter l’analyse de la question, la Directrice par intérim a
demandé aux participants de présenter des observations au sujet du document
INSTRAW/BT/1996/CRP.5, relatif à la coopération entre l’Institut et les organes
et organismes des Nations Unies.

62. La représentante du Centre international de formation de l’OIT a évoqué la
coopération entre l’Institut et le Centre, qui avait notamment débouché sur la
production d’importants modules de formation sur les femmes, l’approvisionnement
en eau et l’assainissement (1987, mis à jour en 1991), les femmes et les sources
d’énergie nouvelles et renouvelables (1990) et les femmes, la gestion de
l’environnement et le développement durable (1995). Elle a signalé que ces
modules étaient inclus dans le catalogue des publications du Centre et suggéré
que l’Institut en fasse également figurer le titre sur Internet, parmi ses
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travaux de recherche et documents de formation. Pour en élargir la diffusion,
elle a proposé l’adoption d’une approche à deux volets : vente à des
institutions compétentes en matière d’environnement et utilisation dans le cadre
de séminaires de formation régionaux et nationaux.

63. La représentante du Centre a mentionné les mesures préliminaires prises
conjointement par l’Institut et le Centre pour organiser, à l’intention des pays
en transition, un séminaire de formation sous-régional sur les femmes, la
gestion de l’environnement et le développement durable, qui devait se tenir en
automne 1996.

64. Elle a indiqué que le Centre, en coopération avec la Commission des droits
de l’homme, était en train de réviser le manuel relatif à l’établissement des
rapports sur les droits de l’homme qui avait été élaboré en 1990. Conformément
à la demande contenue au paragraphe 334 du Programme d’action 3, elle a invité
l’Institut à présenter des suggestions sur la manière d’incorporer les questions
relatives aux femmes dans le manuel révisé. Elle a également demandé que la
Division de la promotion de la femme soit invitée à apporter sa contribution à
cet égard.

65. La Directrice de la Division de la promotion de la femme a expliqué que la
Division fournissait des services fonctionnels à la Commission de la condition
de la femme et au Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes. Elle a également pris note avec satisfaction des conclusions de
l’Institut concernant les femmes et les médias, et exprimé l’espoir qu’elles
seraient présentées à la Commission lors de sa quarantième session, quand cette
question serait examinée à titre prioritaire. Elle a parlé de la page consacrée
à la Division sur le site créé par l’Institut sur le World Wide Web pour la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes et proposé qu’elle soit étoffée et
financée conjointement par l’Institut et UNIFEM. La Directrice par intérim a
déclaré que pour couvrir les dépenses relatives à cette activité
interorganisations, l’Institut chercherait certainement à obtenir des ressources
extrabudgétaires.

66. S’agissant des avantages relatifs de chaque organisation, la représentante
des commissions régionales a déclaré qu’il fallait réaménager les priorités, eu
égard à la crise financière à laquelle se heurtait le système des Nations Unies.
Elle a mentionné que chaque région avait son propre mécanisme de consultation,
sous la forme de conférences régionales, et que la CEPALC préparait la prochaine
de ces conférences pour 1997. Une instance intergouvernementale de ce type
donnait à l’Institut la possibilité de mieux se faire connaître et d’améliorer
ses relations avec les États membres. Elle a souligné que l’Institut pouvait
utiliser les commissions régionales pour suivre de près les activités menées au
niveau régional. Elle a mentionné la possibilité pour l’Institut de mettre au
point avec les commissions régionales des programmes et projets conjoints, comme
celui de la CEE sur l’esprit d’entreprise et le crédit dans les pays en
transition, qui pouvait incontestablement tirer parti du programme de l’Institut
dans ce domaine.

67. L’Ambassadeur d’Équateur en République dominicaine qui, en tant que
représentant d’un État membre, participait à la session en qualité
d’observateur, a exprimé ses remerciements et rendu hommage à l’ancienne
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Présidente du Conseil d’administration et à la Présidente en exercice. Il
tenait à faire part de l’intérêt que son gouvernement manifestait pour les
activités de l’Institut concernant les programmes de développement et la
condition de la femme en Équateur. Il a annoncé par ailleurs qu’il inviterait
officiellement l’Institut à élargir sa présence et à accroître son influence
dans certains des programmes exécutés dans son pays. Il a également mentionné
les activités menées par l’Instituto Ecuatoriano de Investigación y Capacitación
de la Mujer (IECAIM) et le rôle catalyseur joué par les organisations non
gouvernementales locales dans la société civile. L’interlocuteur de l’Institut
en Équateur était en train d’organiser un séminaire national sur les femmes et
l’utilisation des ressources naturelles, qui devait avoir lieu durant l’automne
de 1996, et serait heureux de recevoir une contribution technique et financière
de l’Institut lorsque des ressources seraient disponibles.

68. Le Conseil d’administration a réitéré la recommandation adoptée à sa
quinzième session au sujet de la création par l’Institut d’un site sur le Web
pour promouvoir les activités de l’Institut et obtenir des documents et des
publications d’un grand nombre d’institutions. Il a également mentionné la
possibilité de présenter une proposition de projet à cet égard à l’Union
européenne pour mobiliser les ressources nécesaires à son financement.

69. En ce qui concerne la recommandation formulée par le Conseil
d’administration à sa quinzième session au sujet de l’achat du matériel
nécessaire pour installer le courrier électronique et Internet à l’Institut, le
fonctionnaire d’administration par intérim a déclaré que l’installation du
matériel considéré et la formation du personnel de l’Institut seraient achevées
à la fin de mars 1996.

70. Après ces considérations générales, la Directrice par intérim a appelé
l’attention du Conseil sur la première partie du document INSTRAW/BT/1996/R.3,
qui expose des considérations de fond et des principes généraux; des
considérations financières; les hypothèses retenues pour les ressources et
l’établissement du budget et les éléments d’une stratégie d’appel de fonds
faisant partie intégrante du budget-programme de l’Institut.

71. Elle a ensuite présenté au Conseil la deuxième partie du document
susmentionné, qui traite de l’organe directeur de l’Institut — le Conseil
d’administration — et de son interaction avec l’Institut et avec sa direction.
L’analyse du rôle du Comité de planification stratégique était résumée dans le
document INSTRAW/BT/1996/R.4/Add.1.

72. Se référant à la disposition de la résolution 50/163 de l’Assemblée
générale relative aux rapports que l’Institut doit établir à l’intention à la
fois de la Deuxième et de la Troisième Commissions de l’Assemblée générale, la
Directrice par intérim a demandé que les membres du Conseil d’administration
travaillent en coopération plus étroite avec leurs gouvernements respectifs.
Les membres du Conseil pourraient informer leurs gouvernements et, chaque fois
que possible, leurs missions permanentes respectives à New York et à Genève, des
activités menées par l’Institut. Ceci permettrait de mieux faire comprendre ses
travaux et faciliterait les appels de fonds.
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73. Plusieurs arguments et considérations ont été présentés. Le Conseil a
déclaré qu’il pourrait fournir à la Directrice de l’Institut des avis sur les
modalités d’une stratégie d’appel de fonds. Il lui était impossible toutefois
de participer directement à des activités spécifiques. Il estimait que pour
doter l’Institut d’une stratégie globale d’appel de fonds, la Directrice devrait
établir un ensemble clair de principes directeurs. Il a approuvé la proposition
concernant le recrutement d’un consultant/spécialiste pour préparer cette
stratégie.

74. Le Conseil a fait observer que la Directrice avait pour fonction principale
de mobiliser des fonds pour l’Institut et non de s’occuper de la gestion
courante de ses activités. Il a donc recommandé de rétablir le poste de
directrice adjointe. Celle-ci serait chargée des activités de fond et de la
gestion de l’Institut, sous la supervision de la Directrice.

75. Le Conseil a recommandé que l’on envisage des mesures supplémentaires,
comme la vente de services consultatifs, de données et de publications, et des
activités productrices de recettes, comme prévu à l’article VI.6 du statut de
l’Institut.

76. Il a examiné la question de la représentation éventuelle de pays en
transition au Conseil d’administration et conclu que ce n’était pas le moment de
prendre une décision à ce sujet. Certains mécanismes pourraient être envisagés
pour élargir la sphère d’influence de l’Institut, notamment grâce à la
constitution de réseaux d’interlocuteurs.

77. Compte tenu des observations formulées par le Conseil, la Directrice par
intérim a fait observer que pour assurer la continuité de son programme de
travail et lui donner un avantage relatif, l’Institut devrait renforcer son
interaction avec les commissions régionales. Pour promouvoir ses activités et
sa présence, il pourrait par exemple ouvrir des bureaux de liaison dans les
différentes régions.

78. Le Conseil a pris note de l’augmentation des crédits alloués au groupe
chargé du programme d’activité concernant la direction exécutive et
l’administration. La Directrice par intérim a expliqué que cette augmentation
s’expliquait par le reclassement d’un poste et par le transfert à ce groupe
d’autres postes précédemment affectés à un sous-groupe des documents placé sous
la supervision directe du Bureau de la Directrice.

79. La composition des effectifs approuvée pour l’exercice biennal précédent
reflétait une distribution des fonctions qui ne correspondait plus aux besoins
actuels de l’Institut. Le transfert de postes d’un groupe à l’autre dans
l’organigramme visait à rendre compte correctement des fonctions des différents
groupes afin de permettre à l’Institut de mener à bien son programme de travail.

80. Un membre du Conseil a déclaré que l’Institut devait s’efforcer de trouver
des solutions à long terme à ses problèmes de personnel et ne pas se contenter
d’apporter des solutions à court terme à des problèmes temporaires.

81. La Directrice par intérim s’est déclarée satisfaite des travaux du Bureau
de liaison à New York. Répondant aux questions du Conseil concernant les frais
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de location à New York, elle a indiqué que les loyers n’étaient pas moins élevés
dans cette ville. Elle a fait observer que le bureau était installé dans des
conditions précaires et, en particulier, qu’il manquait de place.

82. Elle a appelé l’attention du Conseil sur le fait que le personnel actuel du
Bureau de liaison ne pouvait pas participer à toutes les réunions et activités,
et bien moins encore aux réunions interorganisations tenues au niveau des
directeurs ou des chefs de secrétariat. Certaines de ces réunions étaient très
importantes, en particulier quand des décisions étaient prises au sujet de
l’interaction des différentes organisations et de la complémentarité des
programmes et des mécanismes de coordination. Les administrateurs du Bureau de
liaison ne pouvaient participer qu’à quelques-unes de ces réunions.

83. Le Conseil a donc approuvé un renforcement du Bureau de liaison, grâce au
reclassement d’un poste d’administrateur de P-3 à P-4 et au transfert d’un poste
P-2 de Saint-Domingue à New York.

84. Pour résoudre le problème du manque de place au Bureau de liaison, la
Directrice de la Division de la promotion de la femme a proposé à l’Institut
d’utiliser la salle de conférence de la Division chaque fois qu’il en aurait
besoin, si elle était disponible.

85. La représentante des commissions régionales a déclaré que le Bureau de
liaison des commissions régionales à New York avait aussi des locaux bien
équipés et une excellente bibliothèque de référence que l’Institut pouvait
utiliser. Elle informerait le personnel du Bureau de cette proposition.

86. La Directrice par intérim a évoqué certaines des préoccupations exprimées
par les États membres à propos des effectifs de l’Institut et du déséquilibre
entre le nombre de postes d’administrateur et de postes d’agent des services
généraux. Elle a rappelé les longues discussions que le Conseil avait tenues à
ce sujet lors de sa quinzième session et les recommandations qu’il avait
adoptées. Conformément à ces recommandations, le projet de budget-programme
présenté au Contrôleur de l’ONU en décembre 1995 contenait une proposition
concernant la catégorie des administrateurs nationaux qui, malheureusement, n’a
pas été approuvée. Plusieurs observations ont été faites à ce sujet.
S’agissant du reclassement à la catégorie des administrateurs de postes d’agent
des services généraux, la Directrice de la Division de la promotion de la femme
a expliqué que si cette situation avait pu susciter des incertitudes et des
inquiétudes chez le personnel de l’Institut, elle ne résultait pas d’une
décision arbitraire, le Secrétariat de l’ONU ayant suivi une règle de classement
bien établie qui s’appliquait au personnel de l’ensemble du système.

87. Présentant le projet de programme d’activité de l’Institut en matière de
recherche et de formation et d’information, de communication et de documentation
pour l’exercice biennal 1996-1997, la Coordonnatrice de l’Institut pour la
recherche et la formation a expliqué qu’il était fondé sur les recommandations
faites par le Conseil d’administration à sa quinzième session et par le Comité
de planification stratégique à la réunion officieuse qu’il avait tenue à
Beijing. Il tenait compte également de recommandations émanant de conférences
internationales récentes de l’ONU, en particulier celles du Programme d’action
de Beijing.
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88. La Coordonnatrice a brièvement décrit les objectifs et les méthodes de
chacun des éléments de programme relevant du projet de programme de travail.

89. Elle a présenté d’autres activités intéressant la recherche et la
formation, notamment les préparatifs d’une Conférence internationale de
recherche et de formation sur les questions de parité entre les sexes qui a été
approuvée par le Conseil à sa quinzième session et qui devait avoir lieu au
Centre international de formation de l’OIT en 1997. La représentante de l’OIT a
exposé le thème principal de la Conférence et déclaré que les activités d’appel
de fonds seraient entreprises en commun. Le Conseil a pris note avec
satisfaction de la participation de l’Institut à la Conférence des Nations Unies
sur les établissements humains (Habitat II) à Istanbul en juin 1996. La
Coordonnatrice a demandé au Conseil d’examiner les aspects financiers et
pratiques de ces activités inscrites au projet de budget-programme.

90. Elle a également mentionné que l’Institut, dans son projet de programme de
travail de fond, tenait de plus en plus compte des questions relatives aux
droits de l’homme. Elle a souligné que ces droits seraient inscrits dans les
instruments, protocoles et conventions internationaux qui étaient juridiquement
contraignants pour les États qui les ratifiaient ou y adhéraient. En appelant
l’attention sur les droits de l’homme, l’Institut cherchait à contribuer à la
fois au débat sur l’indivisibilité et l’interdépendance de tous les droits
individuels et à la mise en place de mécanismes permettant d’incorporer les
questions de parité entre les sexes aux travaux menés par l’ONU dans le domaine
des droits de l’homme. Cette question faisait l’objet du point 8 de l’ordre du
jour.

91. Se référant au Groupe de l’information, de la communication et de la
documentation, elle a déclaré que s’il semblait constituer une entité distincte,
ses activités s’inscrivaient dans le cadre du programme relatif à la direction
exécutive et du programme de recherche et de formation.

92. L’une des activités importantes que l’Institut envisageait d’entreprendre
au cours du prochain exercice biennal concernait l’élaboration d’une stratégie
de relations publiques conçue pour mieux faire connaître ses travaux et diffuser
les résultats de ses recherches et de ses supports de formation. Il envisageait
également d’améliorer et de diversifier ses publications et de les faire
traduire en français et en espagnol.

93. Le Conseil craignait que les pays africains ne soient quelque peu négligés
dans le cadre des activités de recherche et de formation de l’Institut. Il a
réaffirmé l’importance d’intégrer la notion de parité entre les sexes dans les
méthodes conçues pour les activités proposées en matière de recherche et de
formation.

94. La Directrice par intérim a noté que si l’Institut tenait compte dans tous
ses programmes des questions relatives à l’équité entre les sexes, il mettait
l’accent sur les questions intéressant les femmes car c’était là son principal
sujet de préoccupation.

95. Le Conseil ayant demandé des observations sur les activités de formation
proposées par l’Institut, et en réponse à l’appel de la Directrice par intérim,
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des fonctionnaires ont fourni des informations sur les éléments de certains
programmes concernant la formation.

96. Pour examiner les activités proposées en matière de recherche et de
formation et d’information, de communication et de documentation, le Conseil a
suivi l’ordre chronologique figurant dans le document INSTRAW/BT/1996/R.3.

97. Dans le cadre du programme relatif à la recherche et à la formation, le
Conseil a examiné et approuvé les deux éléments de programme relevant du
sous-programme 1, intitulé "Émancipation économique et politique des femmes".
Il a examiné le premier de ces éléments, concernant l’impact de l’intégration
économique sur les perspectives de développement qui s’offrent aux femmes en
Amérique latine et dans les Caraïbes, dans le contexte du point 8 de l’ordre du
jour, et a décidé qu’il convenait de le reformuler, compte tenu des travaux et
des études qui avaient déjà été effectués. Il convenait également de le
présenter dans le projet de budget-programme avec les autres projets à réaliser
si des ressources extérieures étaient disponibles. En outre, le Conseil a
encouragé l’Institut à tenir des consultations avec les organes et organisations
qui menaient des travaux sur la question.

98. Le Conseil a décidé de reporter l’examen de la proposition visant à élaborer
un annuaire des droits fondamentaux de la femme (voir annexe II du document
INSTRAW/BT/1996/R.3).

99. S’agissant de l’élément de programme 1.2 "Participation des femmes à la
prise de décisions et aux structures du pouvoir", le Conseil a posé des
questions sur la nature des activités proposées et sur les méthodes de recherche
à appliquer. Il a estimé que l’Institut devait donner l’exemple en ce qui
concerne la mise au point de méthodes novatrices et l’amélioration de l’accès
des femmes aux structures du pouvoir. Il ne fallait plus se borner à examiner
uniquement la situation des femmes, étant donné que les obstacles qui empêchent
les femmes de participer à la prise de décisions et d’exercer des
responsabilités tiennent aux rapports de force entre les sexes. Le Conseil a
souligné qu’il fallait comparer l’accès des femmes et des hommes aux structures
du pouvoir et en tenir compte dans l’élaboration des méthodes de recherche. Il
a approuvé les crédits budgétaires demandés pour cet élément de programme.

100. Plusieurs propositions ont été faites pour inclure les questions concernant
les fillettes dans certaines parties du programme de travail de l’Institut,
conformément au paragraphe 334 du Programme d’action.

101. Le conseil a approuvé tous les éléments de programme du sous-programme 2
"Femmes, environnement et développement durable". En outre, il a décidé que le
module de formation sur les femmes, la gestion de l’environnement et le
développement durable devrait être traduit en espagnol et en français et que des
fonds devraient être alloués à cette fin.

102. Le Conseil a fait observer que des contributions en nature, sous forme de
services de traduction et d’impression, permettraient de régler ce problème et,
de plus, faciliteraient la collecte de fonds. La Directrice par intérim, après
des explications détaillées, a demandé au Conseil d’autoriser le recrutement
d’un secrétaire trilingue qui traduirait les documents et la correspondance de
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l’Institut, ainsi que le recrutement d’un traducteur interne à temps partiel.
Le Conseil a donné son autorisation.

103. Le Conseil a approuvé tous les éléments de programme du sous-programme 3
"Femmes, médias et communication".

104. Le Conseil a approuvé tous les éléments de programme du sous-programme 4
"Statistiques ventilées par sexe et indicateurs relatifs aux femmes" et du sous-
programme 5 "Autres activités dans le domaine de la recherche et de la
formation".

105. Le Conseil a demandé des précisions au sujet des activités proposées dans
le cadre du programme sur l’information, la communication et la documentation.
La Directrice par intérim a fourni des renseignements d’ordre général, qui ont
été complétés par le responsable du Groupe.

106. S’agissant des activités proposées dans le cadre du programme sur l’appui
administratif et l’appui aux programmes, le Conseil a demandé des précisions sur
la rubrique "postes temporaires" des tableaux 2, 3, 4 et 5 du projet de budget-
programme (INSTRAW/BT/1996/R.3). Le Chef de l’administration par intérim a
expliqué que l’Institut n’avait pas de poste permanent puisque, conformément à
son statut, tous les postes devaient être financés par un budget approuvé tous
les deux ans.

107. Le Conseil a demandé des explications au sujet de la rubrique "location et
entretien des locaux à Saint-Domingue", car il pensait que le Gouvernement de la
République dominicaine avait fait don des locaux. La Directrice par intérim a
répondu qu’en effet, les locaux avaient été donnés à l’Institut lors de la
signature de l’accord avec le pays hôte. Les frais de location ne concernaient
pas le siège de l’Institut mais le Bureau de liaison de New York. Il fallait
donc modifier comme suit le libellé de cette rubrique : "location de matériel et
entretien des locaux". Des modifications similaires seraient faites chaque fois
que nécessaire, par exemple au paragraphe 97 du projet de budget-programme.

108. Le Conseil a approuvé tous les éléments des sous-programmes 1, 2, 3, 4, 5
et 6 de ce programme.

109. Le Conseil a également étudié les propositions relatives à des activités de
programme financées par des sources extérieures; il les a toutes approuvées et a
formulé les observations suivantes :

a) En ce qui concerne le sous-programme 1 "Emancipation économique et
politique des femmes" du programme de recherche et de formation, le Conseil a
suggéré que la proposition relative à l’élaboration d’un annuaire des droits
fondamentaux de la femme soit reformulée compte tenu des observations qu’il
avait faites lors de son débat sur l’émancipation des femmes ;

b) S’agissant de la sélection du pays africain dans lequel seraient
appliquées les méthodes d’étude des budgets-temps, le Conseil a déclaré qu’il
examinerait la question et présenterait des propositions concrètes.
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110. Après l’approbation du projet de budget-programme pour l’exercice-biennal
1996-1997, la Présidente du Conseil a souligné les préoccupations du Conseil au
sujet des ressources en personnel de l’Institut. Elle a rappelé qu’à sa
quinzième session, le Conseil avait recommandé que les postes vacants soient
pourvus le plus rapidement possible. Interrogée sur la question, la Directrice
de la Division de la promotion de la femme a expliqué qu’il incombait à la
Directrice par intérim de nommer le personnel, au nom du Secrétaire général,
conformément au statut de l’Institut et aux règles et réglementations
correspondantes de l’Organisation des Nations Unies.

111. S’agissant du tableau d’effectifs et d’autres questions, le Conseil a
demandé pourquoi il était suggéré de supprimer cinq postes d’agents des services
généraux. La Directrice par intérim a expliqué que la réduction des
contributions volontaires, les observations faites par des donateurs à la
Conférence pour les annonces de contributions ainsi que les demandes de
restructuration formulées par l’Assemblée générale dans plusieurs résolutions
motivaient cette proposition. De plus, l’évaluation de l’Institut, menée en
février 1991 et commandée par les ministères norvégien, néerlandais et
finlandais des affaires étrangères, avait mis en évidence un déséquilibre dans
le tableau d’effectifs de l’Institut, la majorité des postes étant des postes
d’agent des services généraux. La Directrice par intérim a rappelé plusieurs
observations faites dans son rapport de mission sur la Conférence des Nations
Unies pour les annonces de contributions aux activités de développement, qui
avait été transmis aux membres du Conseil pour information.

112. La Directrice par intérim a expliqué qu’on avait entrepris de redéployer
des postes et de redéfinir les fonctions de certains autres avant de déterminer
le nombre de postes qu’il serait possible de supprimer sans compromettre la
capacité d’exécution de l’Institut. On avait conclu que plusieurs fonctions
complémentaires pouvaient être remplies par une seule personne au lieu de deux.
Avant de présenter sa proposition, la Directrice par intérim en avait
attentivement étudié les répercussions, afin de prendre une décision objective
en tenant compte des paramètres d’efficacité fixés par le Conseil et les
donateurs.

113. La Directrice par intérim a demandé au Conseil d’approuver une proposition
prévoyant un mécanisme de compensation pour les fonctionnaires touchés par les
suppressions de poste. Si cette proposition était acceptée, une demande serait
présentée au Secrétariat de l’ONU selon les mêmes principes que la consultation
de novembre 1995, à savoir, une indemnité égale à un mois de salaire pour les
fonctionnaires travaillant à l’Institut depuis moins de trois ans, et équivalant
à trois mois de salaire pour ceux en poste depuis plus de trois ans.

114. Le Conseil a alors approuvé la suppression des cinq postes et a vivement
recommandé que les fonctionnaires soient indemnisés conformément à la
proposition de la Directrice par intérim.

115. La Directrice par intérim a informé le Conseil que plusieurs fonctionnaires
de l’Institut appartenant à la catégorie des agents des services généraux
exerçaient des responsabilités plus élevées que celles qui correspondaient à
leur poste. Elle a rappelé que le Conseil avait recommandé, à sa quinzième
session, que l’Institut demande conseil au Bureau de la gestion des ressources
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humaines afin de reclasser trois postes à la catégorie d’administrateur recruté
sur le plan national, mais que le Bureau de la planification des programmes, du
budget et de la comptabilité n’avait pas approuvé cette recommandation.

116. Le Chef de l’administration par intérim a expliqué que, conformément au
statut de l’Institut, le personnel était engagé pour une durée déterminée et ne
pouvait travailler que pour l’Institut. Les fonctionnaires de l’Institut
étaient donc considérés comme des candidats externes et, de ce fait, n’étaient
pas autorisés à se présenter au concours pour la promotion à la classe des
administrateurs organisé à l’intention des fonctionnaires des autres catégories.

117. La représentante du Secrétaire général adjoint à la coordination des
politiques et au développement durable a déclaré que le système des Nations
Unies avait institué un mécanisme par lequel les agents des services généraux
pouvaient, par concours, être promus à la catégorie des administrateurs. Elle a
fait observer que de nouvelles directives avaient été exposées dans la
circulaire du Secrétaire général ST/SGB/282, en date du 5 janvier 1996, relative
à des mesures spéciales qui permettent aux femmes du Secrétariat, occupant des
postes d’agents des services généraux, d’accéder à la catégorie des
administrateurs. La Directrice de la Division de la promotion de la femme a
demandé que des informations précises sur le cas de l’Institut lui soient
fournies et a proposé de soumettre le problème au service compétent du Bureau de
la gestion des ressources humaines, si le Conseil l’y autorisait. Par ailleurs,
elle a expliqué que la catégorie des administrateurs recrutés sur le plan
national ne s’appliquait, dans le système des Nations Unies, qu’aux centres
d’information des Nations Unies, au Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD) et à d’autres organismes, comme l’UNICEF.

118. Les procédures relatives à la publication des avis de vacance de poste et
au recrutement ont été examinées en détail.

119. Le Conseil a demandé à participer à la définition des conditions requises
pour les différents postes à pourvoir, l’Institut ayant besoin de compétences
particulières dans le domaine de la recherche et de la formation. Le Conseil a
convenu d’aider la Directrice par intérim dans cette tâche.

VII. CONCLUSIONS

A. Programme global d’action de l’Institut

120. Le Conseil s’est déclaré satisfait des activités entreprises par l’Institut
dans le cadre de son programme de travail pour l’exercice biennal 1994-1995. Il
s’est réjoui des résultats de la participation de l’Institut aux sessions de
fond du Conseil économique et social et de l’Assemblée générale. Il a approuvé
la part active prise par l’Institut aux préparatifs et aux travaux de la
quatrième Conférence mondiale sur les femmes. Par ailleurs, le Conseil a rendu
hommage au dévouement et à l’efficacité dont ont fait preuve la Directrice par
intérim et l’ensemble du personnel de l’Institut en dépit des problèmes
rencontrés ces dernières années.

121. Le Conseil a pris note, avec satisfaction, de la résolution 50/163 de
l’Assemblée générale relative au programme de travail de l’Institut, pris acte
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des dispositions de la résolution 50/162 de l’Assemblée et pris note également
de la résolution 50/203 de l’Assemblée relative à la suite donnée à la quatrième
Conférence mondiale sur les femmes.

122. Le Conseil a noté avec satisfaction qu’en vertu de la résolution 50/163 de
l’Assemblée, l’Institut ferait désormais rapport à la Deuxième Commission de
l’Assemblée sur ses activités de recherche et de formation au titre des points
de l’ordre du jour correspondants.

123. Le Conseil a pris note du rapport et des recommandations adoptés par le
Comité de planification stratégique à sa troisième session le 17 février 1996.

124. Le Conseil s’est félicité de la nomination de M. Nitin Desai, Secrétaire
général adjoint à la coordination des politiques et au développement durable,
comme représentant spécial du Secrétaire général auprès de l’Institut.

125. Le Conseil s’est également réjoui de la nomination de Mme Rosario Green en
tant que Conseillère politique spéciale du Secrétaire général pour la parité
entre les sexes et a prié l’Institut de travailler en étroite collaboration avec
cette dernière.

126. Le Conseil a aussi félicité Mme Angela King pour sa nomination en tant que
Directrice de la Division de la promotion de la femme.

127. Le Conseil a remercié le Secrétaire général adjoint aux services d’appui et
de gestion pour le développement, M. Ji Chaozhu, M. Guido Bertucci et le Chef du
Service administratif pour l’appui qu’ils n’ont cessé d’apporter à l’Institut.

128. Le Conseil s’est félicité de la participation de l’Institut aux préparatifs
de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (Habitat II)
qui se tiendra à Istanbul en juin 1996 et a recommandé que les différentes
étapes de la vie des femmes, notamment le troisième âge, soient évoquées à cette
occasion.

129. Le Conseil a déclaré que, dans le cadre de son programme de travail,
l’Institut devait continuer de concentrer ses efforts et d’axer ses priorités
sur les domaines dont il avait déjà l’expérience comme le renforcement du
pouvoir politique et économique des femmes, les statistiques et les indicateurs
relatifs à la parité des sexes, les ressources naturelles et le développement
durable, l’eau et la gestion des déchets, les sources d’énergie renouvelables,
l’accès au crédit, les femmes et les médias, et les problèmes des différents
groupes de population, notamment des personnes âgées, des personnes déplacées,
des réfugiés et des migrantes. Il a également proposé d’ajouter à ces groupes
prioritaires celui des petites filles.

130. Le Conseil a demandé à l’Institut de se doter de moyens modernes de
communication comme Internet et le courrier électronique. Pour ce faire,
l’Institut devrait créer un site et échanger des messages sur le World Wide Web.

131. Le Conseil a insisté sur l’importance que revêtait le renforcement des
moyens de communication et d’interconnexion entre l’Institut et ses
interlocuteurs et proposé une augmentation des capitaux de lancement prévus dans
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le budget-programme pour l’exercice 1996-1997 au titre du développement de la
promotion des activités communes.

132. Le Conseil a rappelé la nécessité pour l’Institut de trouver de nouvelles
filières pour diffuser ses publications et donner un plus grand retentissement à
ses travaux.

133. Le Conseil a incité l’Institut à resserrer ses liens de collaboration avec
les commissions régionales et la Division de la promotion de la femme notamment
afin d’appliquer au niveau régional les recommandations formulées dans le
Programme d’action de Beijing. Il a accepté avec gratitude l’offre d’exécuter
des programmes régionaux avec l’Institut faite par les commissions régionales.

134. Le Conseil a recommandé à l’Institut d’entreprendre des activités de
recherche et de formation, comme le prévoit son mandat, dans les 12 domaines
critiques définis dans le Programme d’action de Beijing. Il a également pris
note de la contribution que l’Institut avait apportée au plan à moyen terme à
l’échelle du système en ce qui concerne la promotion de la femme pour la période
1996-2001 et dans les travaux de l’équipe spéciale interinstitutions sur la
femme.

135. Le Conseil s’est félicité de l’étroite collaboration qui existait entre
l’Institut et le Centre international de formation de l’OIT et de l’organisation
prévue de séminaires communs de formation en 1996. Il a pris note de la
décision du Secrétaire général de créer une école des cadres des Nations Unies
au sein du Centre de l’OIT à Turin et a approuvé la recommandation du Directeur
du Centre de mettre à profit l’expérience de la recherche et de la formation
concernant la parité des sexes que possédait l’Institut lors de l’élaboration
des supports de formation de l’école.

B. Questions opérationnelles et budgétaires

136. Le Conseil a, à l’unanimité, vivement recommandé que la Directrice par
intérim soit confirmée au plus tôt dans ses fonctions de Directrice, au niveau
D-2, pour la période couverte par le budget-programme approuvé pour l’exercice
biennal 1996-1997.

137. Le Conseil a également fortement recommandé que, compte tenu de leurs
qualités, les fonctionnaires de l’Institut aient leur contrat prolongé jusqu’à
la fin de l’exercice biennal 1996-1997.

138. Le Conseil a recommandé que le poste de Directeur adjoint soit reclassé au
niveau D-1. Ce poste recouvrira de nouvelles fonctions de direction, de gestion
et d’encadrement au jour le jour nécessaires pour assurer le fonctionnement
courant de l’Institut et l’exécution de son programme d’activité. Le
reclassement du poste en question n’avait pas d’incidences financières sur
l’ensemble du projet de budget approuvé par le Conseil pour l’exercice biennal
1996-1997.

139. Le Conseil a approuvé le nouveau tableau d’effectifs du Groupe de
l’administration dans lequel était prévu le déclassement à P-3 du poste P-5 de
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chef de l’administration. Il s’est également déclaré vivement préoccupé que le
problème de l’ancien chef de l’administration n’ait pas été réglé.

140. Le Conseil a recommandé que l’Institut entame les consultations nécessaires
avec les autorités compétentes des organismes des Nations Unies concernant les
versements à effectuer à la cessation de service des cinq agents de la catégorie
des services généraux travaillant pour l’Institut dont les postes devaient être
supprimés.

141. Le Conseil a décidé que l’application de l’élément de programme 1.1,
intitulé Impact de l’intégration économique sur les perspectives de
développement qui s’offrent aux femmes en Amérique latine et dans les Caraïbes,
soit financée au moyen de fonds supplémentaires et que les crédits initialement
prévus à ce titre servent à financer entre autres les activités suivantes :

a) Traduction en français et en espagnol des modules de formation portant
sur les femmes, la gestion de l’environnement et le développement durable;

b) Services de traducteurs français et espagnols selon que de besoin en
vue de la traduction de la correspondance générale et de la documentation de
l’Institut;

c) Fourniture de matériel et d’équipement au sous-groupe de la
documentation : un rétroprojecteur, un présentoir mobile, une visionneuse de
microfiches, etc.;

d) Acquisition de matériel de recherche bibliographique;

e) Exécution du produit 1 dans le cadre de l’étude sur l’impact de la
mesure et de l’évaluation des activités non rémunérées sur l’action des pouvoirs
publics, comme indiqué au paragraphe 7 de l’annexe II du document
INSTRAW/BT/1996/R.3;

f) Participation et accès de l’Institut aux moyens de communications;

g) Légère augmentation des crédits initialement prévus au titre des
services de consultants (direction exécutive et administration) pour assurer au
mieux le recrutement d’un spécialiste des appels de fonds.

142. Le Conseil a recommandé de renforcer les effectifs du Bureau de liaison de
l’Institut à New York grâce au transfert du poste P-2 d’administrateur de
programme, du groupe de l’information, de la communication et de la
documentation.

143. Le Conseil a procédé à un examen approfondi de l’état des réserves
financières de l’Institut. Compte tenu de la modicité des contributions reçues
au cours du dernier exercice biennal, le Conseil a insisté sur la nécessité
urgente, pour l’Institut, de mener une énergique et solide campagne d’appels de
fonds de façon à alimenter comme il se devait le Fonds d’affectation spéciale.
Pour ce faire, le Conseil a autorisé la Directrice par intérim à faire appel aux
services d’un consultant hautement qualifié pour élaborer et mettre au point les
stratégies d’appels de fond que devrait mener le Directeur de l’Institut.
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144. Le Conseil a pris note avec satisfaction du rapport sur la situation
financière et budgétaire de l’Institut et approuvé le projet de budget-programme
publié sous la cote INSTRAW/BT/1996/R.3, Corr.1 et 2, tel que modifié au cours
de la session.

VIII. ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture et durée de la session

145. La seizième session du Conseil d’administration de l’Institut international
de recherche et de formation des Nations Unies pour la promotion de la femme
(INSTRAW) s’est tenue au siège de l’Institut, à Saint-Domingue, du 19 au
23 février 1996. Le Conseil a tenu 7 séances.

146. La session a été ouverte par la Présidente du Conseil d’administration,
Mme Els Postel-Coster. Elle a souhaité la bienvenue aux membres du Conseil,
notamment au nouveau membre, Mme Esther M. Ashton, ainsi qu’aux membres de
droit, aux observateurs représentant des États et aux représentants des
organismes des Nations Unies et d’autres institutions. Au nom du Conseil, elle
a présenté ses condoléances aux familles des victimes du tragique accident
d’avion qui avait eu lieu près de Puerto Plata, le 6 février 1996.

147. La Présidente a annoncé que le Secrétaire général avait décidé que M. Nitin
Desai, Secrétaire général adjoint à la coordination des politiques et au
développement durable, serait son Représentant spécial. Pour des raisons
d’ordre financier, M. Desai n’avait pu assister à la session, mais il avait
désigné Mme Angela King, Directrice de la Division de la promotion de la femme,
pour le représenter. Au nom du Conseil, la Présidente a également remercié
M. Ji Chaozhu, Secrétaire général adjoint aux services d’appui et de gestion
pour le développement et représentant du Secrétaire général lors de sessions
précédentes du Conseil, pour le soutien actif qu’il avait apporté à l’INSTRAW,
et elle a aussi adressé des remerciements à M. Guido Bertucci et Mme Hanifa
Mezoui. La Présidente a annoncé que Mme Rosario Green, Conseillère politique
spéciale du Secrétaire général pour la parité entre les sexes, avait été invitée
à assister à la seizième session du Conseil, mais qu’elle n’avait pu accepter
cette invitation.

148. La Présidente a rappelé qu’au cours de l’année 1995, l’Institut avait
contribué à trois activités majeures de l’ONU; qu’il avait publié un nombre
impressionnant d’ouvrages, de brochures, de prospectus et d’affiches, ainsi que
deux numéros d’INSTRAW Nouvelles ; qu’il avait organisé plusieurs manifestations
spéciales, réunions et conférences de presse; et qu’il avait établi de nouveaux
contacts. La Présidente a souligné que toutes ces activités avaient pu être
menées à bien alors que beaucoup de postes de haut niveau étaient vacants.

149. La Présidente du Conseil a déclaré que la notoriété de l’INSTRAW s’était
renforcée. La situation financière était restée saine et de nouveaux donateurs
avaient récemment manifesté de l’intérêt pour les travaux de l’Institut. La
Présidente a remercié les membres du personnel et elle a exprimé sa gratitude à
la Directrice par intérim pour toutes les tâches que celle-ci avait entreprises
et menées à bien depuis sa nomination.

/...



E/1996/56
Français
Page 26

150. La représentante du Secrétaire général adjoint à la coordination des
politiques et au développement durable, Mme King, a ensuite fait une déclaration
dans laquelle elle a réaffirmé que l’Organisation des Nations Unies restait
attachée au concept d’un institut actif et productif, conformément à la
résolution 50/163 du 22 décembre 1995, et que le Département était prêt à aider
l’INSTRAW à donner suite à la Déclaration et au Programme d’action de Beijing 2.
La quatrième Conférence mondiale sur les femmes avait adopté des programmes très
ambitieux en vue de l’incorporation de politiques soucieuses d’équité entre les
sexes dans les activités de l’Organisation des Nations Unies, des organismes des
Nations Unies, des gouvernements et de la société civile.

151. Elle a rappelé les rôles confiés à la Division de la promotion de la femme
(par. 327-328 du Programme d’action), à l’INSTRAW (par. 334) et au Fonds de
développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM) (par. 335), à savoir
garantir l’intégration des questions sexospécifiques au moyen de l’analyse des
politiques, de la recherche, de la formation, de campagnes de sensibilisation et
d’activités opérationnelles en vue de la mise en oeuvre du Programme d’action.

152. Mme King a également rendu hommage à la Directrice par intérim et au
personnel de l’Institut pour le travail qu’ils avaient accompli.

153. La représentante du pays hôte, Mme Gloria Milán Lugo, Sous-secrétaire
d’État aux affaires économiques dans le Ministère dominicain des affaires
étrangères, a souhaité la bienvenue en République dominicaine à tous les membres
du Conseil d’administration et à tous les autres participants.

154. Elle a souligné le rôle important de l’INSTRAW, seul organisme des
Nations Unies qui se consacre à la recherche et à la formation pour la promotion
de la femme en analysant les obstacles qui entravent la participation des femmes
au processus de développement. Elle a rappelé que la Conférence des
Nations Unies sur l’environnement et le développement, le Sommet mondial pour le
développement social et la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, entre
autres, avaient reconnu que la participation des femmes était une condition
indispensable à la réalisation de l’objectif du développement durable. La
République dominicaine était pleinement consciente de l’importante contribution
de l’INSTRAW à l’instauration d’une société soucieuse d’équité entre les sexes,
exempte de toute discrimination, de violence et d’inégalités, et elle était
honorée d’avoir été choisie pour accueillir le siège de l’INSTRAW à
Saint-Domingue en 1983; son soutien des activités de l’Institut ne se
relâcherait pas.

155. En sa qualité de membre de droit, Mme Jacqueline Malagón a souhaité la
bienvenue aux membres du Conseil. Elle a regretté de ne pas pouvoir saluer
personnellement le Secrétaire général adjoint à la coordination des politiques
et au développement durable et a demandé que ses salutations lui soient
transmises.

156. Mme Malagón a remercié la Présidente et les membres du Conseil
d’administration de tout ce qu’ils faisaient depuis trois ans pour renforcer et
revitaliser l’INSTRAW. Elle a également exprimé ses remerciements au
Gouvernement néerlandais qui soutenait activement le programme de travail de
l’Institut. Elle a loué l’oeuvre accomplie par la Directrice par intérim : il
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n’était pas exagéré d’affirmer que son dynamisme et son esprit d’initiative,
face aux nombreuses épreuves et contraintes d’ordre externe et interne qu’avait
connues l’Institut, avait sauvé celui-ci. Mme Malagón a aussi remercié
Mme Julia Tavares de Alvarez.

157. Mme Malagón a rappelé la résolution 50/163, par laquelle l’Assemblée
générale a autorisé l’INSTRAW à faire rapport non seulement à la Troisième
Commission mais aussi à la Deuxième Commission. Pour s’acquitter de cette
nouvelle et importante responsabilité, l’Institut devait pouvoir disposer de
ressources financières et humaines suffisantes. Au nom de son gouvernement,
elle a demandé de nouvelles précisions sur l’application des recommandations
formulées par le Conseil d’administration à sa quinzième session 1 en ce qui
concerne les effectifs.

158. Mme Malagón a recommandé que l’INSTRAW porte la situation des femmes âgées,
notamment des migrantes, des réfugiées et des habitants des zones rurales, à
l’attention de la Conférence des Nations Unies sur les établissements humains
(Habitat II). Elle a également suggéré que l’on analyse les effets des
catastrophes naturelles, de la sécheresse et de la désertification sur les
conditions de vie des femmes âgées dans les différentes régions du monde.

159. Elle a conclu en mettant l’accent sur le rôle de l’INSTRAW et des femmes
dans la lutte contre la pauvreté, affirmant que son gouvernement était résolu à
continuer de contribuer aux activités de l’Institut dans ce domaine et de lui
apporter un soutien sans réserve. Enfin, elle a demandé que le texte intégral
de sa déclaration soit joint en annexe au rapport final de la seizième session
du Conseil d’administration.

160. Dans sa déclaration liminaire, la Directrice par intérim, parlant au nom de
l’INSTRAW et de son personnel, a remercié les membres du Conseil
d’administration et a félicité Mme King de sa nomination au poste de Directrice
de la Division de la promotion de la femme. Elle a rendu hommage à M. Ji
Chaozhu, à M. Guido Bertucci et à Mme Hanifa Mezoui pour leurs contributions aux
travaux de l’Institut. Elle a également exprimé sa gratitude à la Présidente du
Conseil pour son précieux soutien et ses conseils avisés.

161. La Directrice par intérim a appelé l’attention du Conseil sur la teneur de
la résolution 31/135 de l’Assemblée générale, en date du 16 décembre 1976, dans
laquelle l’Assemblée avait approuvé la création de l’INSTRAW, ratifiant ainsi la
résolution 1998 (LX) du Conseil économique et social en date du 12 mai 1976, par
laquelle le Conseil avait décidé de créer l’INSTRAW en tant qu’organe autonome
fonctionnant sous les auspices de l’Organisation des Nations Unies et avait
prévu le rôle majeur que jouerait cet Institut dans la promotion de la femme.
Ces 20 années de travail assidu avaient été fructueuses.

162. La Directrice par intérim a rappelé la contribution que les conférences des
Nations Unies tenues depuis 1992 avaient apportée à l’analyse de divers sujets :
situation des ressources naturelles et état de l’environnement; élimination de
la pauvreté; accroissement de la population; droits économiques, sociaux et
culturels; et conditions de précarité dans lesquelles vivent les femmes. Les
instituts de recherche devaient s’attacher à formuler des solutions réalistes
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qui permettraient à tous les groupes sociaux de vivre dans la dignité, l’équité
et la paix, conformément aux principes énoncés lors de la Conférence de Beijing.

163. La recherche relative à la condition de la femme était un processus lent et
peu en vue, tant au niveau de l’opinion publique qu’au niveau institutionnel et
politique. La Directrice par intérim a décrit les problèmes spécifiques causés
par la détérioration de l’environnement et leurs incidences sur la vie des
femmes et elle a expliqué les programmes de l’INSTRAW dans ce domaine. Elle a
exposé brièvement d’autres questions concernant le programme de travail de
l’Institut, notamment le renforcement du pouvoir d’action des femmes dans les
domaines politique et économique, la technologie des communications, les
statistiques et les indicateurs relatifs à la situation respective des hommes et
des femmes. L’expérience acquise dans ces domaines d’activité permettait à
l’Institut de mieux s’acquitter du mandat pour lequel il avait été créé.

B. Participation

164. Les membres du Conseil dont les noms suivent ont participé à la session :
Selma Acuner (Turquie), Ishan Abdalla Algabshawi (Soudan), Esther Ashton
(Bolivie), Fatima Benslimane Hassar (Maroc), Pilar Escario Rodríguez-Spiteri
(Espagne), Noelie Kangoye (Burkina Faso), Els Postel-Coster (Pays-Bas), Gail
Saunders (Bahamas), Renata Siemienska-Zochowska (Pologne) et Sudarsono
(Indonésie).

165. Étaient également présents les membres de droit ci-après : la représentante
du Secrétaire général adjoint aux services d’appui et de gestion pour le
développement, représentant également la Division de la promotion de la femme;
la représentante de la Commission économique pour l’Amérique latine et les
Caraïbes (CEPALC), représentant aussi toutes les commissions régionales; la
représentante du pays hôte (République dominicaine) et la Directrice par intérim
de l’INSTRAW.

166. Les représentants de l’Équateur, de l’Italie, de Malte, du Mexique, de la
Turquie, du Centre de formation international de l’OIT, du Programme des
Nations Unies pour le développement, de l’Organisation des Nations Unies pour
l’alimentation et l’agriculture, du Programme alimentaire mondial et de la
Banque interaméricaine de développement, ainsi que l’interlocuteur de l’Institut
en République dominicaine ont également participé à la session.

C. Élection du bureau

167. À sa première séance, conformément à l’article 7 de son règlement
intérieur, le Conseil a élu le bureau suivant par acclamation :

Présidente : Gail Saunders (Bahamas)

Vice-Présidente : Selma Acuner (Turquie)

Rapporteur : Sudarsono (Indonésie)

168. La nouvelle Présidente a remercié les membres du Conseil de l’avoir élue et
les a assurés qu’elle ferait tout son possible pour répondre à leurs attentes en
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dirigeant les travaux de la seizième session du Conseil. Elle a attiré
l’attention sur le rôle particulier de l’Institut dans le système des
Nations Unies et a rappelé que tant le Programme d’action de Beijing que
l’Assemblée générale, à sa cinquantième session, avaient souligné la spécificité
des mandats respectifs de l’INSTRAW et d’UNIFEM en matière de promotion de la
femme. Elle a fait observer que, pour que l’Institut puisse s’acquitter
pleinement de son mandat, il fallait renforcer sa structure, notamment ses
effectifs.

D. Ordre du jour

169. À sa 1re séance, le Conseil a adopté l’ordre du jour suivant
(INSTRAW/BT/1996/R.1) par consensus :

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Élection des membres du bureau.

4. Réunion du Comité de planification stratégique.

5. Rapport intérimaire de la Directrice par intérim

6. Constitution de réseaux — interlocuteurs de l’Institut.

7. Projet de budget-programme pour l’exercice biennal 1996-1997

8. Renforcement du pouvoir d’action des femmes.

9. Autres questions liées au fonctionnement de l’Institut.

10. Date de la session suivante du Conseil d’administration.

11. Adoption du rapport de la session.

12. Clôture de la session.

170. En ce qui concerne l’organisation des travaux, la Présidente a fait
plusieurs propositions au sujet de la distribution de documents et a demandé que
les interventions des membres du Conseil et des autres participants soient aussi
concises que possible.

E. Date de la prochaine session du Conseil

171. À sa 7e séance, le 23 février 1996, le Conseil a décidé que sa dix-septième
session se tiendrait pendant la deuxième quinzaine du mois de février 1997,
compte tenu du calendrier des réunions de l’Organisation des Nations Unies 4.
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F. Adoption du rapport du Conseil sur les travaux
de sa seizième session

172. À sa 7e séance, le 23 février 1996, le Conseil a adopté le rapport sur les
travaux de sa seizième session (INSTRAW/BT/1996/R.4 et Add . 1 à 6).

Notes

1 E/1995/80.

2 Voir Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing,
4-15 septembre 1995 (A/CONF.177/20), chapitre premier, résolution 1.

3 Ibid., annexe II.

4 Voir résolution 50/206 du 23 décembre 1995 de l’Assemblée générale.
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Annexe

DÉCLARATION FAITE PAR JACQUELINE MALAGÓN À LA SEIZIÈME SESSION DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE

ET DE FORMATION DES NATIONS UNIES POUR LA PROMOTION DE LA FEMME

Saint-Domingue, 19 février 1996

À l’occasion de l’ouverture de la seizième session du Conseil
d’administration de l’INSTRAW, je m’apprêtais, au nom du Gouvernement et du
peuple de la République dominicaine, à souhaiter la bienvenue au représentant du
Secrétaire général, M. Nitin Desai, Secrétaire général adjoint à la coordination
des politiques et au développement durable. Or, je viens d’apprendre qu’en
raison de la crise financière que connaît actuellement l’Organisation des
Nations Unies, M. Desai ne pourra participer à nos travaux. C’est donc à
Mme Angela King, Directrice de la Division de la promotion de la femme, qui
représente M. Desai à la présente réunion, que s’adressent mes voeux de
bienvenue. Nous demandons à la Présidente du Conseil d’administration de bien
vouloir transmettre, par l’intermédiaire de Mme King, nos salutations les plus
chaleureuses à M. Desai, et de lui dire que le Gouvernement de la République
dominicaine espère vivement que cette absence ne sera pas préjudiciable à
l’existence et à l’indépendance de l’INSTRAW ou à l’intégrité de son mandat.

Nous souhaitons également la bienvenue aux membres du Conseil
d’administration et aux observateurs qui sont venus participer à la seizième
session du Conseil.

Nous tenons par ailleurs à rappeler que la quatrième Conférence mondiale
sur les femmes, dans son Programme d’action, a invité le Secrétaire général à
créer au sein de son Cabinet un poste de haut niveau dont le titulaire aurait
pour fonctions de le conseiller sur les questions relatives aux femmes et de
veiller à l’application du Programme d’action de Beijing à l’échelle du système
des Nations Unies. Le Secrétaire général a nommé Rosario Green, avec rang de
Secrétaire général adjoint, pour s’acquitter de cette mission. Mme Green
veillera, pour le compte du Secrétaire général, à ce que les questions
concernant les femmes soient prises en compte dans les politiques et programmes
se rapportant à tous les domaines d’activités du système et dans les relations
entre l’Organisation et la société civile. Ces tâches de contrôle et de
coordination feront partie intégrante des responsabilités politiques et autres
de Mme Green, en tant que membre du Cabinet du Secrétaire général.

La présence de Mme Green à la présente réunion aurait été particulièrement
opportune. La République dominicaine, en tant que pays hôte, recommande au
Conseil d’administration et à la Directrice de l’INSTRAW d’établir avec elle une
étroite collaboration.

Nous tenons à exprimer nos remerciements à la Présidente du Conseil
d’administration qui n’a ménagé aucun effort pour renforcer et revitaliser
l’Institut au cours des trois années difficiles qui viennent de s’écouler.
Nous sommes très reconnaissants à son pays, les Pays-Bas, pour le soutien
agissant qu’il n’a cessé de donner au programme de l’Institut.
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Nous remercions également la Vice-Présidente et le Rapporteur qui ont
apporté une contribution extrêmement utile aux travaux de l’Institut.

Nous tenons enfin à rendre hommage à Mme Martha Dueñas-Loza, Directrice
par intérim de l’Institut. Comme l’a déclaré si éloquemment la Présidente du
Conseil d’administration lors de la dernière session, si, en dépit des
difficultés qu’il a dû surmonter, l’INSTRAW continue d’exister et de
fonctionner, e t a à son actif tant de projets et d’activités de qualité, c’est
sans aucun doute grâce au dynamisme et au dévouement de sa Directrice par
intérim, Mme Martha Dueña-Loza. Il n’est pas exagéré de dire qu’elle a sauvé
l’existence de l’Institut à un moment où celle-ci était menacée.

La Directrice par intérim a également joué un rôle décisif dans la
mobilisation d’une réserve financière d’un million de dollars pour le Fonds
d’affectation spéciale de l’Institut. En dépit des restrictions imputables à
des événements extérieurs et du grand nombre de vacances de postes de haut
niveau, l’Institut a été en mesure d’exécuter son programme de travail tel
qu’approuvé par le Conseil.

Permettez-moi enfin de remercier l’Ambassadrice Julia Tavares de Alvarez,
Représentante permanente suppléante de la République dominicaine auprès de
l’Organisation des Nations Unies et membre de la Commission chargée par S. E. le
Président Joaquín Balaguer des relations avec l’Institut. Grâce à son travail
acharné et à son dévouement, le mandat de l’Institut a pu être intégralement
préservé.

La seizième session du Conseil revêt une importance particulière car elle
se tient à un moment où l’Organisation des Nations Unies traverse une grave
crise financière et mène un processus de réforme et de restructuration qui aura
nécessairement des répercussions sur le fonctionnement et l’efficacité de tous
ses organes et organismes, y compris ceux qui oeuvrent à la promotion de la
femme. Le système des Nations Unies doit aussi trouver les moyens de mettre
en oeuvre les recommandations formulées lors des cinq grandes conférences
tenues par l’Organisation des Nations Unies depuis 1992, en particulier
celles relatives à l’élimination de la pauvreté et à la détérioration de
l’environnement, facteurs qui ont contribué à aggraver les conditions de vie des
femmes dans le monde entier et plus spécialement dans les pays en développement.
Si l’on veut renverser cette tendance, il est indispensable de mettre en oeuvre
immédiatement des mesures énergiques.

À cet égard, nous recommandons notamment au Conseil d’appeler l’attention
de la deuxième Conférence sur les établissements humains (Habitat II) sur les
expériences novatrices entreprises en vue d’améliorer la situation et la
condition des femmes âgées, notamment des femmes rurales, migrantes et
réfugiées, et, parallèlement, de lui présenter une étude des effets des
catastrophes naturelles, de la sécheresse et de la désertification sur les
femmes âgées dans le monde entier.

Lors de la quinzième session du Conseil, la Directrice par intérim a appelé
l’attention sur le fait que le rapport de l’Institut n’était examiné que par la
Troisième Commission de l’Assemblée générale, au titre du point de l’ordre du
jour intitulé "Promotion de la femme". Elle a souligné que, de ce fait,
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l’Institut n’avait pas la possibilité de fournir aux autres commissions
pertinentes de l’Assemblée des documents de fond et des rapports de recherche
dans des domaines critiques du développement économique et social tels que
l’eau, l’environnement et le développement durable, la gestion des déchets, les
sources d’énergie renouvelables, les établissements humains, la lutte contre la
pauvreté, la désertification, les migrations internationales et la violence à
l’encontre des travailleuses immigrées. Elle a ajouté que, pour surmonter ce
grave inconvénient, l’Institut devrait présenter un rapport au titre des points
pertinents de l’ordre du jour des Deuxième et Troisième Commissions, ce qui
améliorerait la coordination et la synergie de ses programmes. Elle a suggéré
que le Conseil envisage d’élaborer une recommandation à ce sujet, ce qui fut
fait. Cette recommandation a ensuite été approuvée par l’Assemblée générale
dans sa résolution 50/162 du 23 décembre 1995. Il s’agit là, à notre avis,
d’une importante contribution à la promotion de la femme. Toutefois, il faut
souligner que pour s’acquitter de cette nouvelle responsabilité, l’Institut
devra disposer de ressources humaines et financières adéquates.

L’active participation de l’Institut et la présentation par celui-ci de
documents de fond a contribué au succès de la quatrième Conférence mondiale sur
les femmes et du Forum des organisations non gouvernementales. Nous attendons
avec intérêt la brochure que l’Institut met actuellement au point et qui
contiendra un recueil des objectifs et des résultats les plus importants ainsi
que des conclusions et principales recommandations résultant des événements
spéciaux et groupes de travail organisés par l’Institut lors de la Conférence et
du Forum.

Nous avons examiné le rapport d’activités établi par la Directrice par
intérim sur l’exécution du Programme de travail de 1995. Le travail accompli
par l’Institut est remarquable, tant en volume que sur le plan de la qualité,
compte tenu du peu d’administrateurs dont il a disposé, du nombre élevé de
postes vacants dans les fonctions de direction, et des ressources financières
limitées qui ont été mises à sa disposition. Nous tenons à renouveler nos
félicitations à la Directrice par intérim ainsi qu’au personnel de l’Institut
pour la compétence et le dévouement dont ils ont fait preuve en exécutant le
programme de travail approuvé par le Conseil à sa quinzième session.

Il est toutefois important de souligner que le manque d’équipe dirigeante
crée une situation intenable qui empêche l’Institut de s’acquitter pleinement de
son mandat et de l’élargir.

C’est pourquoi notre gouvernement est particulièrement désireux de savoir
quelles mesures ont été prises pour appliquer les recommandations suivantes
adressées au Conseil :

a) Un directeur devrait être nommé dès que possible, conformément aux
dispositions de la résolution 49/163 de l’Assemblée générale (23 décembre 1994);

b) Il faudrait recruter dans les meilleurs délais un chef du service
de recherche et de formation, un chef du service de l’information, des
communications et de la documentation, et un chef de l’administration et des
finances;
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c) Il faudrait demander au Bureau de la gestion des ressources humaines
du Secrétariat de l’ONU d’octroyer le statut d’administrateurs recrutés sur le
plan national à trois membres compétents du personnel de l’Institut;

d) Il faudrait revoir la situation de tous les agents des services
généraux et, le cas échéant, reclasser les postes et augmenter les traitements.

Nous formulerons des propositions concrètes concernant ces recommandations
ainsi que d’autres mesures pertinentes lorsque le Conseil aura terminé l’examen
des questions correspondantes du programme. Nous suivrons avec intérêt l’examen
du projet de budget pour l’exercice biennal 1996-1997 qui comprend le tableau
d’effectifs de l’Institut.

Comme l’a déclaré le Secrétaire général dans son rapport sur les activités
de l’Institut (A/50/538), celles-ci sont un élément essentiel du combat que mène
l’Organisation des Nations Unies contre la pauvreté. Le Sommet sur le
développement social et la quatrième Conférence mondiale sur les femmes ont
souligné le rôle important que l’Institut, en particulier, et les femmes, en
général, étaient appelés à jouer dans la lutte contre la pauvreté.

Permettez-moi de rappeler qu’au chapitre VI du Programme d’action relatif
aux dispositions financières, il est souligné qu’il ne sera possible de réaliser
pleinement et efficacement le Programme d’action, y compris les engagements pris
en la matière lors de précédents sommets et conférences des Nations Unies, que
s’il existe une volonté politique de dégager les ressources humaines et
financières nécessaires pour renforcer le pouvoir d’action des femmes.

En conclusion, je tiens à assurer l’Organisation des Nations Unies et le
Conseil d’administration de la permanence de notre intérêt pour la promotion de
la femme, de notre volonté de coopérer pleinement à la réalisation de cet
objectif et de notre appui sans faille à l’INSTRAW.

Au nom du Gouvernement, du peuple dominicain et en mon nom personnel, je
souhaite que vos débats soient fructueux et votre séjour à Saint-Domingue
agréable.

-----


